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• Début des GT en mai 2022.

• Dispositif à destination des fonctionnaires et contractuels pour les situations d’exercice observées au titre de l’année universitaire 
2021/2022. Composé de deux parts (une part fixe et une part majorée) :

• Retour du rectorat  15 Septembre 2022 :

 Le décret du 18 mai 2018 et son arrêté d'application du 30 mai 2018 précisent les modalités d'indemnisation des astreintes et
n'autorisent pas leur prise en compte via le CIA.

 Interrogation sur les heures supplémentaires et leur indemnisation.

Montants bruts annuel
CIA

PART FIXE
(Fonctionnaires)

PIA
PART FIXE

(Contractuels)

CIA ou PIA
PLAFOND

PART MAJORÉE
(Fonctionnaires et contractuels)

Catégorie A 450 € 150 €
IB > 1015 : 3 200 € max
IB ≤ 1015 : 2 100 € max

Catégorie B 400 € 133 € 1 390 € max

Catégorie C 350 € 117 € 850 € max

Transmission aux 
structures de la 

note de cadrage et 
de la grille 

d’attribution du 
CIA/PIA

22 sept

Communication 
spécifique du VP 

Recherche 
auprès des 

laboratoires 

30 sept Retour des 
structures

03 octobre 
avec 

rallonge
au 07 

octobre 

Communication 
Gouvernance pour 
attribution du 
CIA/PIA aux CDD 

10 oct

Envoi de la 
dernière 

version du 
fichier 

consolidé 
des retours 

19 oct

Envoi aux 
structures 

des 
montants 
attribués 

23 au 25 
nov

Pour rappel : Modalités de mise en œuvre en 2022

Exemples :
• Un fonctionnaire IGR HC (catégorie A) avec un indice brut supérieur 

à 1015 peut percevoir jusqu’à maximum 3 650 € brut/an de CIA 
(450 € part fixe + 3 200 € part majorée).

• Un fonctionnaire ATRF (catégorie C) peut percevoir jusqu’à 
maximum 1 200 € brut/an de CIA (350 € part fixe + 850 € part 
majorée).



Pour rappel : Coût du dispositif en 2022

56% des bénéficiaires ont perçu uniquement une part fixe. 44% ont perçu une part fixe + une part variable.

PART FIXE PART MAJORÉE

CIA/PIA VERSÉS EN 2022VACATIONS VERSÉES EN 2021



Nous ne pouvons pas afficher l’image.

Pour rappel : Montants moyens attribués en 2022 par 
entité PART MAJORÉE PAR STRUCTURE

PART MAJORÉE PAR COMPOSANTE

Sur 1 520 agents bénéficiaires du CIA/PIA et affectés en composantes, 518 ont perçu une part majorée (soit 34%).



Evolution du dispositif 
pour la campagne 2023

Suite à un retour d’expérience 
et échanges avec les organisations représentatives du 

personnel 
dans le cadre de l’agenda social 



1/ Part fixe/soclée de la PIA 

Alignement de la part fixe/soclée
des agents contractuels

sur la part fixe du CIA des agents 
titulaires

2023

Nous ne pouvons pas afficher l’image.



Choix d’alignement des agents contractuels en 2023 
sur le montant soclé des agents titulaires

Alignement des contractuels  par rapport aux titulaires pour la part FIXE
A=> 450 €
B=> 400 €
C=> 350 €

Surcoût annuel par rapport 2022 : +670,5k€



2/ Part variable du CIA et de la PIA

Evolution de la part variable du 
CIA/PIA

2023



Principes d’évolution du process de gestion 

• Simplifier.
• Déterminer un montant moyen par agent de l’université pour fixer une enveloppe

attributive par structure.
• Identifier et arrêter en amont les sources de financement.
• Raisonner en termes d’enveloppe prévisionnelle.
• Garantir la liberté d’attribution de l’enveloppe de la part variable pour chaque

responsable de structure (pas d’harmonisation ou de lissage entre les structures
en central) entre ses personnels.

• Faire évoluer la circulaire de gestion pour déterminer des enveloppes par entité.
• Rendre compte des montants attribués anonymisés par entité.



1.Simulation  (Service centraux et communs) => 1420 agents

Avec une attribution théorique de 300€ brut par agent, l’impact pour l’établissement est de 
+90k€ par rapport au versement de 2022.

2. Recherche/Amidex => 739 agents

Avec une attribution théorique de 300€ brut par agent, l’impact pour l’établissement est de 
+96k€ par rapport au versement de 2022.
Une enveloppe sera attribuée par la gouvernance 

3. Composantes => 1 454 agents

Au moment du BR1, les composantes pourront demander une augmentation de l’enveloppe si la 
structure dispose de recettes supplémentaires.

Simulation pour un montant de part variable à hauteur de 
300 € brut par agent



En résumé : Enveloppes d’attribution CIA/PIA en 2023

• Des enveloppes définies telles que :

- une part fixe soclée commune (agents titulaires et contractuels).

- une part variable conçue sur une base de calcul identique (agents
titulaires et contractuels).

Catégories Part fixe soclée Part variable théorique Total brut 
part fixe soclée

+
part variable théorique

Personnels Cat. C 350 300 650

Personnels Cat. B 400 300 700

Personnels Cat. A 450 300 750



Proposition de prise en charge de situations particulières dans 
l’attribution de parts variables

• A titre exceptionnel, un champ sera inséré dans le formulaire de remontée des
attributions en cas de dépassement de l’enveloppe globale calculée (soit un
dépassement par rapport aux 300 € * X agents)

• La gouvernance permettra ces dépassements pour certaines situations
individuelles

• Les composantes pourront procéder de la même façon si elles le souhaitent



•Cadrage du 
dispositif, déf 
de l’enveloppe 
globale, 
modalités 
d’attribution 
de la part 
variable

•Gouvernance 
/ DRH

Mai

•Pôle gestion 
des 
personnels : 
VP 
Recherche / 
composante

•Préparation 
des 
maquettes : 
Bureau MSE 
– Bureau 
PGP

Juin

•Bureau MSE –
Bureau gestion 
du personnel

•Communication 
aux structures 
du planning et 
fichiers Excel à 
compléter 

Juillet

•Agrégation des 
fichiers et 
arbitrage des 
montants 
variables

•Formalisation 
des Etats 
Liquidatifs

Sept

•Contrôle des 
Etats 
Liquidatifs

•Pôle de 
gestion des 
personnels / 
Agence 
Comptable

Début 
octobre

•Pôle 
gestion des 
personnels

•Saisie des 
éléments 
de paie 
dans 
Winpaie

Mi Oct
maximum

Calendrier pour un règlement sur la paie de décembre 2023

Transmission de la maquette aux structures



Rappel des critères d’évaluation pour la part majorée

Le versement du CIA majoré ou de la PIA majorée est motivé par la réalisation 
des missions de l’agent qui peut s’apprécier au regard des critères non 
exhaustifs suivants :

o Engagement exceptionnel dans l’accomplissement des missions
o Portage de projets complexes ou spécifiques
o Capacité à prendre des initiatives et améliorer ses pratiques
o Surcroît momentané d’activité
o Prise en charge de missions complémentaires
o Remplacement ponctuel lié à des absences
o Mobilité
o Mission d’intérêt collectif (référents développement durable, 

correspondants handicap, etc.)


